
La Loi du 9 juillet 1991 et le décret du 31 juillet 1992 avaient pour objet

de sortir du fourre-tout des saisies mobilières antérieures pour distinguer

suivant l'objet saisi.

Y a-t-il une remise en question du fait de l'arrêt de la 2ème Chambre Civile

de la Cour de Cassation du 21 juin 2007 ?

En effet la haute juridiction a jugé que la saisie conservatoire des parts

sociales d'une société selon les modalités des saisies des parts sociales

valait également saisie des bénéfices de l'associé qui aurait dû être en fait

une saisie conservatoire de créance.

La solution est pratique pour éviter la multiplicité de voies d'exécution et

des actes mais la question se pose lorsqu'il y aura un titre de la conversion

et de l'exécution.

S'agissant des parts sociales elles seront vendues comme telles selon la

procédure idoine mais s'agissant des bénéfices il ne pourra y avoir qu'une

saisie attribution. On retrouvera donc deux saisies.

Au fond cet arrêt pose plus de questions qu'il n'en résout.
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